
	 	Mme Valérie GAUTIER, 
Maire, responsable du CCAS :

	 •	 18	novembre	2017
	 •	23	décembre	2017

	 	M. Jean-Michel SYLVESTRE, 
1er Adjoint, chargé par délégation 
de la voirie, des équipements 
et des espaces verts, et de 
l’urbanisme :

	 •	 14	octobre	2017
	 •	 25	novembre	2017
	 •	 30	décembre	2017

	 	Mme Marie-Ange OHEIX, 
2e Adjoint, chargée par 
délégation du restaurant 
scolaire, de l’information 
et des salles communales :

	 •	 21	octobre	2017
	 •	 	10	novembre	2017	

(de	14	h	à	16	h)
	 •	 2	décembre	2017

	 	M. Gervais BUGEL, 3e Adjoint, 
chargé par délégation du budget 
et des finances communales, 
des affaires sportives et des 
bâtiments communaux :

	 •	 28	octobre	2017
	 •	 9	décembre	2017

	 	Mme Flavie BIGET, 4e Adjoint, 
chargée par délégation des 
affaires scolaires et des 
affaires culturelles :

	 •	 4	novembre	2017	
	 •	 16	novembre	2017

Permanences 
des élus

2e	semestre	2017
de	10	h	00	à	12	h	00

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
Pour voter sur la commune de Quilly à 
compter de 2018, les demandes d’inscription 
sur les listes électorales sont à effectuer en 
mairie jusqu’au	31	décembre.
Il faut vous munir de votre carte d’identité ou de 
votre passeport en cours de validité et d’un jus-

tificatif de domicile datant de moins de 3 mois.
Pour une meilleure gestion de la liste 
électorale, il est nécessaire de signaler à 
la mairie un déménagement ou même un 
simple changement d’adresse au sein de 
notre commune.

Collecte 
de sang
Association	

des	Donneurs	de	Sang

10	octobre

29	décembre

RÉNOVATION DE L'ÉGLISE
La	restauration	de	l’église	se	déroule	comme	convenu.
Les	travaux	de	la	1re	tranche	(façade	occidentale	(entrée	
principale),	 réfection	 générale	 et	 changement	 de	 cer-
taines	pierres,	emmarchement,	tour	clocher	et	clocher	
avec	 le	 remplacement	 du	 beffroi)	 devraient	 s’achever	
d’ici	la	fin	de	l’année	et	les	cloches	pourront	à	nouveau	
retentir.
La	2e	tranche	(nef	sud	et	retour	transept)	débutera	en	
début	d’année	prochaine	pour	s’achever	avant	la	fin	du	
1er	semestre	2018.

BOULANGERIE
Suite	au	départ	en	retraite	de	M.	et	Mme	BRANGEON,	
la	boulangerie	est	de	nouveau	ouverte	depuis	le	3	août	
dernier.
Nous	vous	proposons	des	produits	100	%	faits	maison	en	
viennoiserie,	 pâtisserie,	 pain	 et	 traiteur	 (pizzas,	 sand-
wichs,	tartines…)	et	en	cuisson	continue.	
Nous	vous	remercions	pour	votre	accueil	et	continuons	
de	vous	ouvrir	les	portes	de	la	nouvelle	boulangerie	:
Du	 lundi	au	dimanche	:	de	6	h	30	à	 13	h	30	et	de	 15	h	30	
à	20	h	00.	La	boulangerie	est	 fermée	 le	mercredi	et	 le	
dimanche	après-midi.

TAILLE DES HAIES ET ENTRETIEN 
DES TROTTOIRS
Afin	de	sécuriser	les	cheminements	piétons,	la	municipalité	demande	
que	chaque	habitant	 taille	correctement	sa	haie	au	droit	de	sa	pro-
priété	pour	ne	pas	gêner	le	passage	des	piétons.
La	Municipalité	rappelle	également	que	tous	les	habitants	du	centre	
bourg	doivent	enlever	les	mauvaises	herbes	sur	les	longueurs	de	leurs	
façades,	murs,	trottoirs	et	caniveaux	attenants	à	leurs	habitations	et	
bien	évidemment	avec	des	techniques	respectueuses	de	l’environne-
ment	:	brossage,	arrachage	manuel,	binette,	eau	bouillante.

Amandine	et	Jeffrey

Flash Info

Octobre 2017

Quilly
Calendrier des fêtes

Soirée	du	goût A.P.E.L. Ste Thérèse 13	octobre

Concours	de	belote Art Fest & Co 14	octobre
Commémoration	de	l'Armistice	
du	11	novembre	1918 11	novembre

Belote	ou	soirée	animé	
(à	reconfirmer) Art Fest & Co 18	novembre

Repas	des	aînés La Municipalité 25	novembre
Téléthon Comité des fêtes 3	décembre

Spectacle	de	Noël A.P.E.L. Ste Thérèse 15	décembre

Animation	de	Noël	
et	Marché	de	Noël

La Municipalité 
et Amicale Laïque 17	décembre

Spectacle	et	goûter	
de	Noël Amicale Laïque 21	ou	22	

décembre

La Municipalité



ÉCOLE PUBLIQUE
L’école publique de Quilly accueille cette année 145 élèves 
répartis dans 6 classes et une nouvelle enseignante. 
Hélène ANDRE (CE2-CM1), David BUTON (CP), Virginie 
BEROT (PS-MS), Edwige GUEGAN (remplaçante rattachée 
à l’école), Laëtitia HOUIS (CM1-CM2) et Marie-Laure RETIF 
(CE1) conservent leur poste ; Marie LAPORTE assure le 
complément de direction de Marie-Odile LEGOUX (MS-GS) 
et de temps partiel de David BUTON.

Cette année, l’école travaillera autour d’un projet d’arts 
visuels à travers la découverte d’un artiste par classe, une 
journée sera organisée pour partager nos recherches, 
certaines classes bénéficieront à nouveau de l’intervention 
de l’association « Musique et Danse ». Les élèves du CP au 
CM2 iront à la piscine de Savenay ; Christine PEARD conti-
nuera d’intervenir auprès de tous les élèves à la biblio-
thèque et certaines classes travailleront sur le prix des 
« Incorruptibles ». Des actions seront à nouveau propo-
sées dans le cadre du projet d’école sur le respect, l’oral et 
les sciences.  La classe de CM1-CM2 a un projet artistique 
commun avec le collège de Pontchâteau.

D’autres projets culturels et éducatifs seront bien entendu 
menés tout au long de l’année dans les différentes classes 
pour la satisfaction de tous les enfants !
Bonne rentrée à tous !

TRAVAUX SUR LE PARKING DEVANT 
L'ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE
Cet	été,	des	travaux	d’aménagement	ont	été	réalisés	sur	le	
parking	devant	l’école	privée	Sainte-Thérèse	afin	de	créer	
un	trottoir	permettant	aux	élèves	de	cheminer	entre	l’éta-
blissement	et	les	cars	en	toute	sécurité.

L'équipe enseignante

Les ATSEM

De gauche à droite : Marie LAPORTE, Edwige GUEGAN, 
Virginie BEROT, David BUTON, Marie-Laure RETIF, 

Marie-Odile LEGOUX, Hélène ANDRE, Laëtitia HOUIS

De gauche à droite : 
Florence TERRIEN, Sandra RIVIERE, Anaïs DUCHESNE.

ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE
Pour l'année scolaire 2017-2018, l'école Sainte-Thérèse 
accueille 59 élèves répartis en trois classes :
•  Mme DURAND Alice s'occupe de la classe Maternelle, 

aidée par Mme Sidot Anaïs
•  Mme GRANTAIS-ROUÉ Roselyne, chef d'établissement, s’oc-

cupe de la classe CP-CE,
•  Mme BILLY Nathalie a rejoint l'équipe et s'occupe de la 

classe CM1-CM2,
•  Mme TEYSSIEUX Isabelle, enseignante spécialisée, inter-

vient deux demi-journées par semaine dans l'école,
• M. GUINÉ Patrice assure les travaux d'entretien de l'école.
Cette année, l'école travaille sur le thème de l'aventure et 
organisera plusieurs manifestations.
Pour tout renseignement ou inscription, vous pouvez 
contacter le chef d'établissement Mme GRANTAIS-ROUÉ 
Roselyne au 02 40 88 14 34 ou 06 63 99 91 26  ou par mail : 
ecole.therese.quilly@free.fr
Pour mieux connaître l'école, n'hésitez pas à consulter le 
site internet : www.ecolestetherese.fr

De gauche à droite : 
Isabelle TEYSSIEUX, Roselyne GRANTAIS-ROUÉ, 

Alice DURAND, Nathalie BILLY.

RYTHMES SCOLAIRES
Le décret autorisant les communes à revenir à la semaine de 4 jours est paru le 28 juin dernier au Journal Officiel.
Le délai étant trop court pour une éventuelle réorganisation à 4 jours pour cette année scolaire 2017-2018, la semaine à 4, 5 jours est 
maintenue à l'école publique de Quilly.
Dans le courant de l’année, une réflexion sera entamée avec l'école, les parents, la municipalité et les différents partenaires associés 
à cette organisation, pour décider si la semaine à 4,5 jours est maintenue ou non à l’école publique.



LUTTE CONTRE LES FRELONS 
ASIATIQUES
L'été et l'automne sont les périodes pendant lesquelles 
les frelons asiatiques causent de graves dégâts aux 
populations d'abeilles.
La lutte contre le prédateur est indispensable :
Une	fondatrice	piégée	en	automne	=	un	nid	de	moins	
l'année	prochaine.

Recette	d'appât	pour	piège-bouteille	:
3/4	de	bière	brune,	1/4	de	vin	blanc,	un	trait	de	sirop	de	fruits	rouges.

LES PEP 44
Bonne rentrée 2017-2018 à toutes 
et à tous !
L'équipe	 d'animation	 des	 «	p'tits	 dyna-
miques	»	 est	 heureuse	 d'accueillir	 vos	
enfants	avant	et	après	l'école.	
L'équipe	est	constituée	de	3	animatrices	Annie	FLEOUTER,	
Alexandra	 LERAY	 et	 Magdaléna	 ROUÉ	 qui	 est	 aussi	 au	
poste	de	directrice.
Depuis	la	rentrée,	le	nombre	d'enfants	inscrits	est	en	forte	
augmentation.	 Pour	 cela,	 nous	 demandons	 aux	 parents	
d'être	vigilants	sur	leurs	inscriptions	afin	d'éviter	au	maxi-
mum	 les	 annulations	 qui	 perturbent	 le	 bon	 fonctionne-
ment	de	la	structure.

Un petit rappel :	l'accueil	de	loisirs	«	Les	Moussaillons	»	
de	 la	 Chapelle	 Launay	 accueille	 les	 enfants	 de	 Quilly	 le	
mercredi	après-midi.	Nous	disposons	d'un	minibus	pour	
faire	le	transfert.	Vos	enfants	sont	donc	récupérés	à	12	h	00	

à	 l'école	 et	 dirigés	 vers	 ce	 centre.	 Vous	 pourrez,	 bien	
entendu,	 récupérer	 vos	 enfants	 à	 la	 Chapelle	 Launay	 à	
partir	de	16	h	45	(fermeture	du	centre	à	18	h	30).
L'équipe	 d'animation	 souhaite	 la	 bienvenue	 à	 tous	 et	 en	
particulier	 aux	 nouvelles	 familles	 et	 enfants	 fréquentant	
notre	structure.

FERMETURE DU PORTAIL DU STADE 
HENRI ROUSSEAU
Suite	à	nombreuses	dégradations	sur	les	terrains	de	foot-
ball	et	à	divers	vols	dans	les	vestiaires,	le	portail	du	stade	
Henri	Rousseau	est	désormais	fermé	à	clé	pour	les	véhicules.
Seules	 les	 personnes	 autorisées	 par	 la	 Municipalité	 ou	
ayant	réservé	 la	salle	Roger	Plissonneau	sont	dorénavant	

autorisées	 à	 entrer	 avec	 leur	 véhicule	 dans	 l’enceinte	 du	
Stade.
Les	 personnes	 habituées	 à	 accéder	 aux	 colonnes	 de	 tri	
sélectif	présentes	doivent	maintenant	se	stationner	à	l’exté-
rieur	pour	s’y	rendre	à	pied	ou	peuvent	se	rendre	à	un	autre	
point	de	collecte	de	la	commune	(parking	Poule	Noire	situé	
Grande	Rue,	parking	de	la	salle	Polyvalente,	la	Crochardais	
ou	Grand	Seuvre).

PROBLÈMES DE CHENILLES 
SUR VOS PINS ?
Une campagne de lutte collective 
se prolonge jusqu'au 31 octobre

Inscriptions	et	tarifs	auprès	de	la	mairie

Pour toute information complémentaire, 
vous pouvez contacter la FDGDON 44 :

fdgdon44@wanadoo.fr

02 40 36 83 03
www.fdgdon44.fr

PACTES CIVILS DE SOLIDARITÉS (PACS)
L'enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) sera 
transféré à l'officier de l'état civil de la mairie à partir du 
1er novembre 2017. Le passage du Pacs en mairie (et non 
plus au tribunal) est une mesure de la loi de modernisation 
de la justice du XXIe siècle publiée au Journal officiel du 19 
novembre 2016 (art. 48).

En attendant la mise en place de ce changement, les per-
sonnes qui veulent conclure un Pacs doivent faire enregistrer 
leur déclaration conjointe de Pacs en s'adressant toujours :

•  Soit au tribunal d'instance compétent (lieu de leur rési-
dence commune),

• Soit à un notaire.
Les partenaires qui ont leur résidence commune à l'étran-
ger doivent s'adresser au consulat de France compétent.



SERVICE ENVIRONNEMENT : COLLECTE DE DÉCHETS 
SPÉCIAUX

BIBLIOTHÈQUE :

OCTOBRE 11 9 h 45 à 10 h 30 Bébés bouquineurs : lecture petite enfance

NOVEMBRE
15 9 h 45 à 10 h 30 Bébés bouquineurs : lecture petite enfance

22 14 h 30 à 16 h 30 Atelier décoration bibliothèque à la salle C'Quens Jeunes

DÉCEMBRE

2 11 h 00 Conte dans le cadre du Téléthon

6 14 h 30 à 16 h 30 Atelier décoration bibliothèque à la salle C'Quens Jeunes

13 9 h 45 à 10 h 30 Bébés bouquineurs : lecture petite enfance

PORTAGE DE LIVRES À DOMICILE !
Le	portage	de	livres	à	domicile,	c’est	parti	!
N’hésitez	 pas	 à	 nous	 contacter	 au	 02	 40	 91	 88	 10	 si	 vous	
souhaitez	profiter	de	ce	service.
Service	gratuit	(adhésion	annuelle	à	la	bibliothèque	de	6	€),	
ouvert	à	tous	avec	une	visite	une	fois	par	mois.

GRAINOTHÈQUE
Depuis	 septembre	 dernier,	 vous	 êtes	 invités	 à	 déposer,	
prendre	 ou	 échanger	 les	 graines	 qui	 vous	 plaisent	 libre-
ment	et	gratuitement	en	venant	à	la	bibliothèque.

La	 Communauté	 de	 communes	 Estuaire	 Sillon	
bénéficie	d’un	PIG	(Programme	d’intérêt	général)	
multi-thèmes	sur	l’ensemble	des	11	communes	de	
son	territoire.
Il	 s’agit	 d’aider	 les	 propriétaires	 occupants,	 bail-
leurs	 ou	 locataires	 de	 l’habitat	 privé	 à	 améliorer	
thermiquement	 leur	 logement	 ou	 à	 l’adapter	 au	
vieillissement	et	aux	handicaps.

SOLHIA : DES AIDES AUX TRAVAUX SUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
ESTUAIRE ET SILLON

Permanences : de 9 h 30 à 12 h 30 En dehors des permanences

•  Mairie	de	Savenay	: 
Le 1er jeudi de chaque mois

•  Mairie	de	Saint-Etienne-de-
Montluc	: 
le 2e jeudi de chaque mois

N'hésitez pas à vous renseigner 
auprès de SOLIHA (Loire-Atlantique 
(ex Centre de l'Habitat) avant tous 
projets de travaux : 02	40	44	99	44 
ou aideshabitatcces.soliha.fr

Déchèterie de Savenay Déchèterie de Campbon

Collecte des déchets 
piquants et coupants : 

Du 16 au 23 décembre 2017

Collecte amiante :
• Du 9 au 21 octobre 2017

• Du 4 au 16 décembre 2017


